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Jeudi 11 juin 2020

www.saoneetloire71.fr

8 M€ AUX ACTEURS TOURISTIQUES 
POUR PROMOUVOIR LA ROUTE 71   
« LE 1901 » 1ER AMBASSADEUR DE ROUTE 71 



Unanimement le 14 mai 2020, le Conseil départemental a voté un plan de soutien de 50 M€ : 25 M€ 
pour le volet social et 25 M€ pour les acteurs touristiques et entreprises, en complément des aides  
de l’Etat et la Région Bourgogne Franche Comté. Dans cette deuxième enveloppe de 25 M€, 8 M€ 
vont permettre aux professionnels du tourisme (hébergement, restauration traditionnelle/cafés) 
de devenir Ambassadeurs de la Route 71 et de bénéficier d’une aide pour cela. Un soutien étendu 
aux entreprises ayant bénéficié du fonds national de solidarité le 5 juin lors d’une commission 
permanente.

Ce jeudi 11 juin, symboliquement, le Président 
André Accary et Elisabeth Roblot, vice-présidente au 
Département chargée du tourisme, ont remis au premier 
Ambassadeur de la Route 71 un kit de promotion pour 
les aider à promouvoir la Saône-et-Loire  et en faire une 
destination touristique de renom. Jean-Claude Hilarion 
et Valérie Wenger, gérants du bar restaurant « Le 1901 » 
installé le long la route nationale 906 à Crèches-sur-
Saône, sont les premiers bénéficiaires du plan d’aide 
départemental et deviennent, de facto, les premiers 
Ambassadeurs de la Route 71.

8 M€ : une aide financière en échange du titre 
d’Ambassadeur de la Route 71. 
Il s’agira pour ces bénéficiaires de promouvoir la 
Saône-et-Loire et de vanter ses nombreuses richesses 
touristiques en contrepartie de l’aide financière 
octroyée par le Département. Afin de permettre au 
plus grand nombre d’en faire facilement la demande, le 
dispositif se veut simple et efficace : 5 minutes montre en 
main pour réaliser un dossier complet. 
• À ce jour, 744 dossiers ont été reçus de manière 
spontanée et 186 traités. 
• 2 500 à 3 000 bénéficiaires potentiels vont être 
contactés par la Chambre de Commerce et d’Industrie 
dans les semaines à venir.

Une adresse mail est à la disposition de toute personne 
éprouvant des difficultés plandesoutien@saoneetloire71.fr. 

8 M€ AUX ACTEURS TOURISTIQUES 
POUR PROMOUVOIR LA ROUTE 71 
« LE 1901 » 1ER AMBASSADEUR DE ROUTE 71

LA ROUTE 71  :
Le 18 mai 2019, était lancée officiellement 
l’application mobile Route 71, 
une application PWA www.route71.fr 
à épingler sur son smartphone (elle n’apparaît pas 
dans les listes d’applications). Il s’agit d’une route 
départementale et digitale des vins et du patrimoine, 
une première en France.



QUELLES AIDES ? POUR QUI ?
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COMBIEN ? QUI ?  

HÔTELS 5 000 € + 100 € 
PAR CHAMBRE 
(MAX. 10 000 €)

CAMPINGS 5 000 € + 50 € 
PAR EMPLACEMENT  
(MAX. 10 000 €)

RESTAURANTS 
TRADITIONNELS 3 000 €

CAFÉS ET DÉBITS 
DE BOISSONS 3 000 €

GITES ET  
CHAMBRES D’HÔTES, 

HÉBERGEMENT  
TOURISTIQUE

3 000 € 
SI INSCRIT AU RCS  
(REGISTRE DES COMMERCES 
ET SOCIÉTÉS)

1 500 € 
SI NON INSCRIT AU RCS

DEMANDER L’AIDE  
EN QUELQUES CLICS

1. www.saoneetloire71.fr/
les-aides-proposees

2. Faire son choix
u Entreprise inscrite au RCS
u Entreprise non inscrite au RCS
u Entreprise qui bénéficie du FSN

3. « Commencer la démarche ». 
Créer son compte sur le site 
www.démarches-simplifiees.fr

4. Remplir le dossier  
(5 minutes maximum) et joindre :
u Une pièce d’identité récente et valable
u Un extrait Kbis récent et valide
u Un rib de votre entreprise récent et valide

5. Une fois la demande transmise, surveiller 
sa boite mail et répondre aux éventuelles 
questions de l’équipe d’instruction.

6. Besoin d’une assistance : 
plandesoutien@saoneetloire71.fr



CONTACT PRESSE
DÉPARTEMENT DE SAÔNE-ET-LOIRE
Edwige Labruyère - Hôtel du Département - 
Rue de Lingendes - CS 70126 
71026 Mâcon cedex 9 

Tél. : 07 85 11 87 78 
Courriel : presse@saoneetloire71.fr 
e.labruyere@saoneetloire71.fr
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